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31 salariés des 45 agents de la PPDC de
Moulins – Yzeure (03) en droit de retrait
depuis 6 mois, sont passés devant le
Conseil des Prud’hommes le 9 juillet a�in de
faire reconnaitre la légitimité de leur droit
de retrait déposé depuis le 15 janvier 2020
et obtenir le paiement de leurs salaires
suspendus depuis cette date. Le syndicat
départemental de la FAPT a organisé un
rassemblement devant le conseil des
prud’hommes. 150 personnes sont venues
soutenir les agents et ont participé à un
pique-nique solidaire.

Le rendu du jugement est
programmé pour le 6 août
2020.

Pour les 14 fonctionnaires
qui sont aussi dans ce
mouvement, la date pour
passer au Tribunal
Administratif n’est
toujours pas connue.

La situation �inancière des
agents devient plus que
critique mais ils restent
soudés et déterminés face à
une directionméprisante et

inhumaine. Les agents et la CGT FAPT Allier
remercient chaleureusement les Syndicats
Départementaux, les Unions Régionales et
la Fédération qui ont déjà participé à leur
caisse de solidarité et appelle l’ensemble
des organisations de la CGT à les soutenir.

C’est grâce à votre solidarité que les
agents ont pu tenir jusque-là. Pour leur
permettre de continuer le mouvement
jusqu’au 6 août 2020, merci d’adresser
votre solidarité �inancière à : CGT FAPT
ALLIER 17 Bd Ledru Rollin 03000
MOULINS

On lâche rien !
Merci de continuer à faire vivre la solidarité !

LES POSTIERS DE LA PPDC DE MOULINS – YZEURE
EN DROIT DE RETRAIT TOUJOURS EN LUTTE !


